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PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE-  
Jeudi 15 avril 2021 

L’an deux mille vingt et un, le jeudi quinze avril, à dix-huit heures le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, en visioconférence :  
 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline 
LAOUT – Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – 
Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc 
SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. 
Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : 
Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - 
Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - 
Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean 
Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel 
DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- 
Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François 
DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : 
M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - 
Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER(arrivé à 
19H), M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline 
BEAUGRAND(arrivée à 18h40), M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. 
Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme 
Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER(arrivée à 19h10), M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe 
BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly 
Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR - Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT(arrivée à 18h35). 
 

Etaient excusés :   Combles : Mme Betty SOREL – Devise : Mme Florence BRUNEL – Estrées Mons : M. 
Jean Luc SAUVAGE - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Flers : M. Pierrick CAPELLE - Hem Monacu : 
M. Bernard DELEFORTRIE – Herbécourt : M. Jacques VANOYE - Longueval : M. Jany FOURNIER – 
Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Péronne : Mme Annie 
BAUCHART, M. Jérôme DEPTA, Mme Patricia ZANINI – Rancourt : M. Jean Louis CORNAILLE. 
 
Etaient absents :  Bouchavesnes Bergen : M. Régis GOURDIN – Bussu : M. Géry COMPERE –– Feuillères : 
M. Dominique DELEFORTRIE – Guillemont : M. Didier SAMAIN – Hardecourt aux Bois : M. Bernard 
FRANÇOIS – Hesbécourt : M. Louis CAZIER– Péronne : M. Matthieu JAMET – Templeux la Fosse : M. 
Benoit MASCRE.  
 
Assistaient en outre : Mme Catherine BOITIEUX MANEN, adjointe à la responsable finances, Mme Marie-
Pierre FORMENTIN, Responsable du service finances et marchés publics, Mme Pascaline PILOT, 
Responsable de l’Administration Générale et de la communication et M. Stéphane GENETÉ, Directeur 
Général des Services de la Communauté de Communes de la Haute Somme. 
M. BOE Christian, suppléant de la commune de MARQUAIX HAMELET –- Mme DUFOUR Stéphanie, 
suppléante d’HEUDICOURT - M. PREVOT Jean Paul, suppléant de la commune de BERNES - M. PRUVOST 
Christian, suppléant de la commune de LESBOEUFS - Mme PRUVOST Jocelyne, suppléante de la commune 
d’ETRICOURT MANANCOURT. 
Mme Aurore CARRÉ, Maire de Templeux le Guérard – M. Christophe DECOMBLE, Maire d’Equancourt – 
M. Jean Marc DELMOTTE, Maire de Ginchy 
 
Secrétaire de séance : M. Jean Marie BLONDELLE 
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M. Éric FRANҪOIS, Président, ouvre la séance. Il remercie la presse de leur présence, Arnaud Brasseur 
du Bonhomme Picard et Ludovic Lascombe du Courrier Picard. 

 
M. FRANҪOIS demande l’autorisation d’ajouter 3 points à l’ordre du jour. 

A. Administration Générale – Convention Petites Villes de Demain 
B. Collecte et traitement des déchets ménagers – SMITOM – Adhésion au groupement de 

commande pour l’achat de composteurs 
C. Politique du logement et du cadre de vie -OPAH – Autorisation de versement de subvention 

sur décision du Président 
L’assemblée autorise l’ajout de ces 3 points. 
 

A. Administration Générale – Convention Petites Villes de Demain 
L’agence Nationale de la Cohésion des territoires formalise le label « petites villes de demain » par la 
signature d’une convention entre : 

• Les 2 communes lauréates à savoir Péronne et Roisel 

• La CCHS 

• Le PETR 

• La Préfète 
➔Dans un délai de 18 mois maximum, à compter de la date de signature, le projet de territoire 
devra être formalisé notamment par une convention valant « Opération de Revitalisation du 
Territoire » 
➔Installation d’un comité de projet dont Éric François est le président (stipulé dans la convention) 
➔Un recrutement spécifique sera effectué d’un chef de projet pour la ville de Péronne 
La commune de Roisel bénéficie d’un suivi et d’un pilotage du programme réalisé par le chargé de 
mission FISAC/revitalisation du PETR 
 

2021-35 Administration Générale – Convention d’adhésion petites villes de demain 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 

 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Considérant le programme « Petites villes de demain », permettant aux élus des communes de moins de 
20 000 habitants et leur intercommunalité, de se doter de moyens pour concrétiser leurs projets de 
territoire, 
 
Considérant que les communes de Péronne et Roisel sont lauréates de ce programme, 
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Vu la convention d’adhésion « petites villes de demain » entre la commune de Péronne, la commune de 
Roisel, la Communauté de Communes de la Haute Somme et l’Etat, 
 
Considérant que ce programme permet la mise en œuvre d’un projet de territoire explicitant une 
stratégie de revitalisation, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
 
AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion petites villes de demain Péronne et Roisel, et 
tout document y afférent. 

 
B. Collecte et traitement des déchets ménagers – SMITOM – Adhésion au groupement de 

commande pour l’achat de composteurs 
Le conseil communautaire doit autoriser le Président à signer la convention de groupement 
de commande du SMITOM pour l’achat de composteurs. 
M. FRANҪOIS précise que ce sont des composteurs de 600L, en bois ou en plastique. 

 
2021-36 Collecte et traitement des déchets ménagers – SMITOM – Adhésion au 

groupement de commande pour l’achat de composteurs 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Considérant la compétence de la Communauté de Communes de la Haute Somme en matière de collecte 
et traitement des déchets ménagers, 
 
Considérant l’adhésion de la Communauté de Communes de la Haute Somme au SMITOM depuis juillet 
2013, 
 
Vu la proposition du SMITOM d’adhérer à un groupement de commandes d’achats de composteurs 
destinés aux particuliers, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
 

• AUTORISE le Président à adhérer au groupement de commandes du SMITOM de composteurs 

• AUTORISE le Président à signer tout document y afférent. 
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C. Politique du logement et du cadre de vie- OPAH – Autorisation de versement de 
subvention sur décision du président. 

Ce point sera traité avec le point 4. 

 
1. Approbation du procès-verbal du 25 mars 2021 
Document envoyé par voie dématérialisée  
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
 

2. Information sur les décisions prises par le Président en vertu de l’article 5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 
les annexes mentionnées sont consultables sur demande. 

DECISION N° 032/21 portant sur la reconduction n° 1 de l’accord cadre n° 2019 037 relatif à la fourniture et 
livraison de conteneurs roulants et pièces détachées destinés à la collecte des déchets ménagers. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la décision n° 2020/047 en date du 28/04/2020 portant passation d’un accord cadre à bons de commande 
pour la fourniture et livraison de conteneurs roulants et pièces détachées destinés à la collecte des déchets 
ménagers avec la société CONTENUR (69 LYON), 
 
Considérant l’accord cadre à bons de commande n° 2019 037 notifié le 15 mai 2020 pour une période initiale 
d’un an, et l’article 3.2 du CCAP portant sur la reconduction de l’accord cadre par décision expresse du pouvoir 
adjudicateur, 
 
ARTICLE 1 
Décide de reconduire l’accord cadre à bons de commande n° 2019 037 pour une année (soit du 16 mai 2021 au 
15 mai 2022). 
 
Rappel du montant annuel de l’accord cadre à bons de commande : 
Montant minimum :            0,00 € HT 
Montant maximum : 40 000,00 € HT 
 
DECISION N° 033/21 portant sur la signature de la Convention d’Occupation Temporaire sur l’Aérodrome au 
profit de l'Association PARACLUB de Péronne 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans, 
Vu l'autorisation d’occupation temporaire sur l’aérodrome au profit de l'association PARACLUB arrivée à 
échéance au 31/12/2020, 
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention A.O.T. au profit du PARACLUB de Péronne ci-annexée. 
 
DECISION N° 034/21 portant sur la signature de la Convention d’Occupation Temporaire sur l’Aérodrome au 
profit de l'Association SAVY Air Modèles 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans, 
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Vu l'autorisation d’occupation temporaire sur l’aérodrome au profit de l'association SAVY Air Modèles arrivée à 
échéance au 31/12/2020, 
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention A.O.T. au profit de l’Association SAVY Air Modèles ci-annexée. 
 
DECISION N° 035/21 portant signature des Conventions d’Occupation Temporaire sur l’Aérodrome au profit 
des auto-écoles 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans, 
Vu les autorisations d’occupation temporaire sur l’aérodrome au profit des auto-écoles arrivées à échéance au 
15 novembre 2020, 
ARTICLE 1 
Décide de signer les nouvelles conventions A.O.T. au profit des auto-écoles ci-après suivant le modèle ci-joint : 
 - SARL Auto-école de conduite du Château, 80200 PERONNE, 
 - SARL ACS, exploitant de l’auto-école de l’Avenir, 80200 PERONNE. 
 
DECISION N° 036/21 portant sur la reconduction n° 2 de l’accord cadre n° 2019008 relatif aux travaux 
d’entretien – programme voirie 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la décision n° 2019/32 en date du 25 Avril 2019 portant sur la signature de l’accord-cadre n° 2019 008 
« Programme de voirie – travaux d’entretien » avec la société EIFFAGE ROUTE NORD EST (80 FLIXECOURT), 
accord-cadre sans montant minimum et avec un montant maximum annuel de 800 000,00 € TTC, conclu pour 
une période initiale d’un an, soit du 16 mai 2019 au 15 mai 2020, avec possibilité de reconduction par décision 
expresse 3 x 1 an, 
 
Vu la délibération n° 2019/60 (conseil communautaire – séance du 23 mai 2019) portant sur une décision 
modificative (DM n° 2) du budget principal [Travaux Entretien Voirie (822) - Ecritures pour porter le montant 
des travaux à 920K€ TTC], 
 
Vu l’avenant n° 1 à l’accord cadre n° 2019 008 portant son montant annuel maximum de 800 000,00 € TTC à 
920 000,00 € TTC (décision n° 2019/73 en date du 07/06/2019), 
 
Considérant la décision n° 2020/036 en date du 16 mars 2020 portant sur la reconduction n° 1 de l’accord 
cadre n° 2019 008, celle-ci arrivant à terme le 16 mai 2021, 
Considérant les modalités de reconduction de l’accord cadre définies à l’article 4.2 du CCAP (décision expresse 
du pouvoir adjudicateur),  
ARTICLE 1 
Décide de reconduire l’accord cadre à bons de commande n° 2019008 à compter du 
16 mai 2021 pour une période d’un an. 
Rappel du montant annuel de l’accord cadre à bons de commande : 
Montant minimum : 0,00 € HT / Montant maximum : 920 000 € TTC. 
 
DECISION N° 037/21 portant attribution de subventions exceptionnelles aux Très Petites Entreprises du 
territoire suite à la crise sanitaire du COVID19 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/44 en date du 20 mai 2020 par laquelle le Conseil Communautaire valide le montant 
de 1 500€ par entreprise en difficulté, suite à la crise du COVID19, 
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Vu la délibération complémentaire n°2020/76 en date du 22 juin 2020 précisant les modalités d’attribution de 
la subvention, à savoir « les entreprises non agricoles jusqu’à 10 salariés » et « attribution de la subvention sur 
proposition de la commission développement économique et sur décision du Président, de 1 500€ maximum » 
 
Vu la commission développement économique du 19 janvier 221, 
 
Vu la délibération n°2021-13 du conseil communautaire du 28 janvier 2021 par laquelle le conseil 
communautaire valide la proposition de la commission développement économique du 19 janvier 2021, à 
savoir l’attribution d’une subvention de 1 500€ maximum aux entreprises en difficulté, suite au deuxième 
confinement de novembre 2020, sur les mêmes critères que 2020, 
 
Vu la signature de l’avenant n°1 avec le Conseil Régional des Hauts de France, portant délégation 
exceptionnelle dans le cadre de l’attribution de subventions aux entreprises en difficulté, suite à la crise du 
COVID19, en date du 2 mars 2021, 
 
Vu les avis favorables reçus par voie dématérialisée, pour les demandes numérotées CCHS 2021-001 à CCHS 
2021-052 
 
ARTICLE 1 
Décide d’attribuer les subventions aux entreprises, réparties selon l’annexe 1. 
 
DECISION N° 038/21 portant sur la signature d’un avenant n° 2 au marché n° 2019035 AMENAGEMENT D'UN 
TIERS LIEU NUMERIQUE ET D’UN LOCAL D'INSERTION – LOT5 – ELECTRICITE. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la décision n° 2020/041 en date du 3 avril 2020 portant sur la signature des marchés de travaux relatifs à 
l’aménagement d’un tiers lieu numérique et d’un local d’insertion (1 Rue Charles Boulanger 80200 Péronne), et 
notamment le marché n° 2019035 Lot 5 avec la société MAQUIGNY ELECTRICITE pour les travaux d’électricité 
(montant initial du marché : 47 875,00 € HT), 
 
Vu la décision n° 2021/028 en date du 23 Février 2021 portant sur la signature d’un avenant n° 1 au marché n° 
2019035 AMENAGEMENT D'UN TIERS LIEU NUMERIQUE ET D’UN LOCAL D'INSERTION – LOT5 – ELECTRICITE 
(travaux supplémentaires : Mise en place d’une baie de brassage pour l’atelier d’insertion (omission dans le 
marché initial pour un montant de 950 € HT). 
 
Considérant les travaux supplémentaires confiés à la société MACQUIGNY ELECTRICITE : 
Ajout d’équipements électriques et connectiques (nombre insuffisant défini au cahier des charges initial) + 
nécessité de perches pour les salles de coworking et de formation. 
 
ARTICLE 1 
Décide de signer l’avenant n° 2 au marché n° 2019035 Lot 5 pour un montant de 8 180,00 € HT soit  
9 816,00 € TTC (TVA 20%), portant le montant du marché à 57 005,00 € HT soit 68 406,00 € TTC (TVA 
 20 %), soit + 19,07 %. 
 
DECISION N°039-21 portant admission en recettes d’une indemnité de sinistre 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
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Vu la délibération n°2020-120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la décision n°153/20 du 14 octobre 2020 portant admission en recettes d’une indemnité de sinistre, 
concernant le dégât des eaux survenu à la maison située sur l’Aérodrome d’Estrées Mons, 
 
Vu l’acompte déjà perçu concernant ce sinistre, de 3 013,85€ 
 
Vu le virement de 1 082,47 € établi par SMACL Assurances, en date du 15 mars 2021, constituant le solde, 
 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter en recettes le règlement cité ci-dessus. 
 
DECISION N° 040/21 portant sur la signature d’un devis pour l’achat de COMPOSTEURS.  
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant la nécessité de reconstituer le stock de composteurs (forte demande de la part des habitants du 
territoire), 
 
Considérant les propositions des sociétés QUADRIA ENVIRONNEMENT (33 127 SAINT JEAN D’ILLAC), AGEC (64 
HASPARREN) et EMERAUDE CREATION (22 LANNION), et après analyse de celles-ci, 
 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter et de signer le devis n° DC_007980 de la société QUADRIA ENVIRONNEMENT pour un 
montant de 10 908,00 € HT soit 13 089,60 € TTC (TVA 20 %), 
Composteur 394 L : 100 unités – Composteur 1060 L : 100 unités. 
 
DECISION N° 041/21 portant sur le lancement d’une consultation pour l’aménagement du tiers lieu 
numérique (matériel informatique – mobiliers de bureau – équipements divers) 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 23 juillet 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, par 
délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant l’aménagement du tiers lieu numérique, impliquant l’acquisition de matériel informatique, 
mobiliers de bureau et équipements divers, 
 
ARTICLE 1 
Décide de lancer une consultation allotie de la façon suivante : 
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Lot n° Désignation du lot 

1 Matériel informatique – PC PORTABLES 

2 Matériel informatique – PC FIXES (UNITES CENTRALES)  

3 Matériel informatique – ECRANS 

4 Matériel informatique – IMPRIMANTE 2D (DECOUPEUSE A FIL CHAUD) 

5 Matériel informatique – IMPRIMANTES 3D /SCANNER 3D 

6 Matériel informatique – ACCESSOIRES DIVERS 

7  Matériel informatique - BOITIER PHOTO NUMERIQUE 

8 LICENCE MICROSOFT OFFICE 

9 ANTIVIRUS 

10 Matériel divers – DECOUPEUSE LASER 

11 Matériel divers – FRAISEUSE NUMERIQUE 

12 Matériel divers – EQUIPEMENT CAISSE 

13 Matériel divers – AUDIO/VIDEO 

14 Matériel divers – COUTURE 

15 Matériel divers – PLOTTER VINYLE 

16 Matériel divers – PRESSE MANUELLE 

17 Matériel divers – TLN - AMENAGEMENT DU BAR – MEUBLES RANGEMENT 

18 Matériel divers – TLN - AMENAGEMENT DU BAR – EQUIPEMENTS DE RESTAURATION 

19 Matériel divers – TLN – TABLES COWORKING 

20 Matériel divers – TLN – MOBILIERS DE BUREAU 

 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1, R2123-1 1° du code de la commande publique. La date 
limite de remise des offres est fixée au 26 Avril 2021 – 12 h 00. 
 
DECISION N° 042/21 portant sur la signature d’un devis le désamiantage du local gardien au droit de la Friche 
FLODOR.  
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant les travaux de démolition de la Friche FLODOR, et notamment la destruction du local gardien, pour 
lequel il est nécessaire d’effectuer un désamiantage (suite DIAG actant la présence d’amiante),    
 
Considérant la proposition de la société CHIVE PANET (80 CAPPY) jointe en annexe, 
 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter et de signer le devis n° 257 de la société CHIVE PANET pour un montant de  
8 310,00 € HT soit 9 972,00 € TTC (TVA 20 %). 
 
DECISION N° 043/21 portant sur la signature d’un devis pour la mise en place de 3 châssis en façade des 
bureaux de la CCHS. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
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Considérant l’aménagement des nouveaux bureaux administratifs de la CCHS, impliquant la mise en place de 3 
châssis en façade, 
 
Considérant les propositions des entreprises FERNET (02 ST QUENTIN) et GRIMAUX (80 RANCOURT), et après 
analyse de celles-ci, 
 
ARTICLE 1 
 
Décide d’accepter et de signer le devis n° DE0043 de la société FERNET pour un montant de  
2 067,00 € HT soit 2 481,12 € TTC (TVA 20 %). 
 
DECISION N° 044/21 portant sur la signature d’un devis pour la réalisation de deux cases déchets verts à la 
déchèterie de la Chapelette. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la délibération n° 2021/031 en date du 25 mars 2021 (Conseil Communautaire) portant sur une autorisation 
spéciale de dépenses d’investissement avant le vote du budget, et notamment sur la réalisation de deux cases 
déchets verts à la déchèterie de la Chapelette (En prévision des travaux de mise aux normes de la déchèterie 
située route d’Athènes à Péronne, entraînant sa fermeture au public, les usagers vont se reporter (en partie) sur 
celle de la Chapelette. C’est pourquoi il est nécessaire de l’aménager. Ces aménagements seront toujours 
utilisés une fois les travaux terminés route d’Athènes). 
 
Considérant les propositions des entreprises EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS (80 FLIXECOURT), IREM (80 CORBIE) et 
PLATRERIE MODERNE (80 LA NEUVILLE LES BRAY), et après analyse de celles-ci, 
 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter et de signer le devis de la société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS pour un montant de  
15 980,00 € HT soit 19 176,00 € TTC (TVA 20 %). 
 
DECISION N° 045/2021 portant sur la signature d’un marché public pour les travaux d’aménagement de la 
déchetterie de MONT ST QUENTIN (Rue d’Athènes à Péronne) 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Vu la décision n° 2021/011 en date du 4/02/2021 portant sur le lancement d’une consultation pour les travaux 
d’aménagement de la déchetterie du Mont Saint Quentin (80200 Péronne). Procédure adaptée en application 
des articles L2123-1, R2123-1 1° du code de la commande publique). La date limite de remise des offres était 
fixée au 09 Mars 2021 – 12 h 00. 
Considérant les offres reçues (4 plis), et après analyse de celles-ci par le maître d’œuvre ASTELLE 
ARCHITECTURE/IRH INGENIEUR CONSEIL, demande de précisions et négociation des offres, 
 
Considérant l’avis (consultatif) favorable des membres titulaires de la CAO,  
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ARTICLE 1 
Décide d’accepter et de signer le marché public n° 2021 002 la société COLAS France (80 HAM) un montant de 
147 479.41 € HT (y compris variante RESEAUX) soit 176 975,92 € TTC (TVA 20 %) 
 
DECISION N° 046/21 portant sur la signature d’un devis pour la réalisation d’un marquage au sol au droit de 
l’AERODROME PERONNE – SAINT QUENTIN. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant la visite technique de la DGAC – DSAC soulevant la dégradation du marquage au sol sur les voies de 
circulation B et C de l’Aérodrome, impliquant des mesures conservatoires (fermeture des voies et restriction de 
l’exploitation), 
Considérant la nécessité de mettre en œuvre très rapidement un nouveau marquage au sol, 
 
Considérant le devis de la société EIFFAGE Travaux Publics Nord (80 DOINGT FLAMICOURT), joint en annexe, 
 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter et de signer la proposition de la société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS pour un montant de 
2 592,70 € HT soit 3 111,24 € TTC (TVA 20 %). 

 
Aucune remarque de l’assemblée 
 

3. SPANC – Charte qualité de l’assainissement non collectif 
Sur proposition de l’AMEVA et du Département de la Somme, le conseil communautaire doit 
autoriser le Président à signer la charte qualité de l’assainissement non collectif. 
Cette charte vise à renforcer les pratiques et les prestations pour améliorer la qualité du parc des 
installations. Pour ce faire, l’ensemble des acteurs de l’Assainissement Non Collectif (SPANC, bureaux 
d’études, entreprises de travaux publics, vidangeurs agréés, professionnels de la maintenance) 
seront mobilisés au travers d’engagements et d’objectifs.  
Enfin cette charte devra être la clé de voute d’une meilleure coopération entre les différents acteurs 
de la filière, de l 'assurance du fonctionnement pérenne d’un ANC préservant son environnement et 
d’apporter in fine un réel service à l’usager. 

 
Délibération n°2021-37 SPANC – Charte qualité de l’assainissement non collectif 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 
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Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Considérant la compétence de la Communauté de Communes de la Haute Somme en matière de SPANC, 
 
Considérant la proposition de l’AMEVA et du Département de la Somme, d’adhérer à la charte qualité de 
l’assainissement non collectif, 
 
Considérant que la charte vise à renforcer les pratiques et les prestations pour améliorer la qualité du 
parc des installations, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
 

• AUTORISE le Président à signer cette charte qualité de l’Assainissement Non Collectif. 

 
 Aucune remarque de l’assemblée 

 

4. POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE – OPAH – AVENANT N°1 
Par délibération n°2019-106 en date du 19 décembre 2019, le conseil communautaire a validé le 
lancement d’une nouvelle Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat. Cette OPAH a 
démarré le 15 septembre 2020. 
Suite aux changements des aides de l’ANAH intervenus au 1er janvier 2021, il est nécessaire de signer 
un avenant entre l’ANAH, l’Etat, la CCHS et la CC Terre de Picardie pour acter ces modifications. 
En effet, la catégorie « économies d’énergie avec un gain énergétique entre 25 et 34% est 
supprimée ». C’est pourquoi il faut revoir les objectifs de l’OPAH RR. 

 
RAPPEL Objectifs initiaux de l’OPAH-RR 
Les Communautés de Communes ont retenu trois priorités pour leur politique habitat (non classées 
par ordre de priorité) : 
- la valorisation des projets d’économie d’énergie des Propriétaires Occupants (PO) ; 
- la lutte contre l’habitat insalubre et dégradé ; 
- la sortie de vacance dans l’ancien, et notamment la réduction de la vacance dite structurelle (de 
plus de 2 ans). 
D’un point de vue quantitatif, l’objectif était l’amélioration, sur 5 ans (septembre 2020-septembre 
2025), de 450 logements 
(410 propriétaires occupants et 40 bailleurs). 
➔Ajustement des objectifs globaux 
Le présent avenant fixe un objectif global de 399 logements minimum à réhabiliter sur 5 ans : 
- 344 logements occupés par leur propriétaire (PO) ; 
- 40 logements locatifs appartenant à des propriétaires bailleurs privés (PB) ; 
- 15 logements dans le cadre de l’aide spécifique « primes sortie de vacance » (PO et PB) [hors 
ANAH]. 
➔Accentuer la priorité sur la sortie de vacance 
Afin d’inciter davantage les propriétaires à remettre sur le marché un logement vacant, notamment 
les propriétaires bailleurs privés, les Communautés de Communes ont décidé d’abonder les dossiers 
Propriétaires Bailleurs avec : 
· une aide pour les projets de travaux de réhabilitations lourdes : 15 dossiers avec une subvention 
maximale de 1 000 € (aide représentant 5% du montant HT des travaux subventionnables avec un 
plafond de travaux éligibles à 20 000 € HT, plafonnée à 1 000 €) ; 
· l’ouverture de la prime « sortie de vacance » : 15 primes de 3000 €. 

 
Le conseil communautaire doit autoriser le Président à signer l’avenant n°1 de l’OPAH RR.  
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M. FRANҪOIS rappelle que les logements classés en F ou G seront interdits à la location d’ici quelques 
années. La rénovation énergétique des logements est donc importante. 
Les modalités de cet avenant avaient été présentées lors du DOB. 
 

Délibération n°2021-38BIS Politique du logement et du cadre de vie – OPAH – Avenant n°1 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
Considérant la compétence de la Communauté de Communes de la Haute Somme en matière de Politique 
du logement et du cadre de vie, 
Vu la délibération n°2019-106 en date du 19 décembre 2019, par laquelle le conseil communautaire a 
validé le lancement d’une nouvelle Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Revitalisation 
Rurale (OPAH-RR), 
Vu le lancement de l’OPAH-RR le 15 septembre 2020, 
Considérant les changements des aides de l’ANAH au 1er janvier 2021, nécessitant de revoir les objectifs 
de l’opération, 
RAPPEL Objectifs initiaux de l’OPAH-RR 
Les Communautés de Communes ont retenu trois priorités pour leur politique habitat (non classées par 
ordre de priorité) : 
- la valorisation des projets d’économie d’énergie des Propriétaires Occupants (PO) ; 
- la lutte contre l’habitat insalubre et dégradé ; 
- la sortie de vacance dans l’ancien, et notamment la réduction de la vacance dite structurelle (de plus de 
2 ans). 
D’un point de vue quantitatif, l’objectif était l’amélioration, sur 5 ans (septembre 2020-septembre 2025), 
de 450 logements 
(410 propriétaires occupants et 40 bailleurs). 
➔Ajustement des objectifs globaux 
Le présent avenant fixe un objectif global de 399 logements minimum à réhabiliter sur 5 ans : 
- 344 logements occupés par leur propriétaire (PO) ; 
- 40 logements locatifs appartenant à des propriétaires bailleurs privés (PB) ; 
- 15 logements dans le cadre de l’aide spécifique « primes sortie de vacance » (PO et PB) [hors ANAH]. 
➔Accentuer la priorité sur la sortie de vacance 

Afin d’inciter davantage les propriétaires à remettre sur le marché un logement vacant, notamment 
les propriétaires bailleurs privés, les Communautés de Communes ont décidé d’abonder les dossiers 
Propriétaires Bailleurs avec : 
· une aide pour les projets de travaux de réhabilitations lourdes : 15 dossiers avec une subvention 
maximale de 1 000 € (aide représentant 5% du montant HT des travaux subventionnables avec un 
plafond de travaux éligibles à 20 000 € HT, plafonnée à 1 000 €) ; 
· l’ouverture de la prime « sortie de vacance » : 15 primes de 3000 €. 
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ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 

• AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 de la convention relative à l’OPAH-RR. 

 
AJOUT DE POINT 
Sur le même principe que les aides aux entreprises, il est demandé l’autorisation de verser les 
subventions aux particuliers, dans le cadre de l’OPAH, après avis de la commission OPAH et sur 
décision du Président. 
 

Délibération n° 2021-39 Politique du logement et du cadre de vie – OPAH – Attribution des 
subventions aux particuliers sur décision du Président 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
Considérant la compétence de la Communauté de Communes de la Haute Somme en matière de Politique 
du logement et du cadre de vie, 
Vu la délibération n°2019-106 en date du 19 décembre 2019, par laquelle le conseil communautaire a 
validé le lancement d’une nouvelle Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Revitalisation 
Rurale (OPAH-RR), 
Vu le lancement de l’OPAH-RR le 15 septembre 2020, 
Vu la création de la commission OPAH par délibération n°2021-09 du 28 janvier 2021, permettant 
l’examen des dossiers des particuliers sollicitant une aide financière de la Communauté de Communes de 
la Haute Somme, 
Considérant la proposition d’autoriser le versement des subventions aux particuliers après avis de la 
commission OPAH et sur décision du Président, afin de faciliter les dossiers de demande de subvention 
pour les particuliers, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 

• AUTORISE le versement des subventions aux particuliers après avis de la commission OPAH et sur 
décision du Président. 

 

5. GEMAPI – Création d’une commission 
Suite au débat d’orientations budgétaires, il est proposé de créer une commission « Gestions des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ». 
Cela concerne l’entretien des milieux humides dont les rivières. 
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Le territoire est traversé par la Somme mais également par des rivières : l’Omignon, la Tortille, et la 
Cologne. 
 

Délibération n°2021-40 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
– Création d’une commission 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ. 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
Considérant la compétence de la Communauté de Communes de la Haute Somme en matière de GEMAPI, 
Vu le débat d’orientations budgétaires 2021, 
Considérant la nécessité de constituer une commission de travail sur le sujet,  

• Après appel à candidatures, sont élus à l’unanimité 
- M. Jean Marie BLONDELLE 
- Mme Florence BRUNEL 
- M. Philippe COULON 
- M. Etienne DUBRUQUE 
- M. Éric FRANҪOIS 
- M. Ludovic ODELOT 
- Mme Séverine MORDACQ 
- M. Nicolas PROUSEL 
- M. Bruno THOMAS 
- M. Jean TRUJILLO 

 

6. RESSOURCES HUMAINES - Régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, 
Expertise, Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
 

La délibération du RIFSEEP est modifiée pour intégrer les cadres d’emplois des ingénieurs, des 
techniciens et des animateurs. 
Elle est modifiée également pour les agents placés en congés de longue maladie, grave maladie et 
longue durée, le versement sera dorénavant suspendu. 
Cette modification est passée en comité technique le 2 avril. 
 
Le point est reporté à un prochain conseil communautaire, le comité technique ayant émis un avis 
défavorable au projet de modification. 
Il sera soumis une nouvelle fois au comité technique. La CCHS peut présenter le même projet sans 
modification. 
M. DUDRUQUE demande le motif du rejet. 
M. FRANҪOIS indique que l’avis n’est pas motivé. 



15 

 

 
7. AMENAGEMENT DE L’ESPACE – PLU de Péronne – MODIFICATION SIMPLIFIEE – 

APPROBATION 
 
Vu la délibération n°2020-141 du conseil communautaire du 19 novembre 2020, par laquelle le 
conseil a autorisé le Président à prescrire la modification simplifiée du PLU de la commune de 
Péronne, au motif d’une erreur matérielle sur la présence d’un zonage agricole au sein d’une friche 
industrielle artificialisée, 
Vu la délibération n°2021-11 du conseil communautaire du 28 janvier 2021, définissant les modalités 
de mise à disposition du public du dossier de consultation, 
Considérant la mise à disposition du dossier en mairie de Péronne et à la CCHS, du 22 février au 22 
mars 2021, aucune remarque sur les registres mis à disposition 
Vu la consultation des personnes publiques associées en date du 8 février,  
Vu l’avis favorable de la DDTM en date du 24 mars 2021, 
 
Le conseil communautaire doit approuver cette modification simplifiée du PLU de Péronne. 
 

Délibération n°2021-41 Aménagement de l’espace – PLU de Péronne – Modification simplifiée 
n°1 – Approbation 
Le dossier de modification est consultable sur le site Internet de la CCHS  
(Rubrique : https://www.coeurhautesomme.fr/le-plan-local-durbanisme-de-la-commune-de-
peronne/) ou au siège social, aux horaires habituels d’ouverture. 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 

FAGOT 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et suivants ;  
Vu le schéma de cohérence territorial approuvé le 13 décembre 2017, 
Vu la délibération n°2020-141 du conseil communautaire en date du 19 novembre 2020 prescrivant 
la modification simplifiée du PLU de Péronne,  
Vu la délibération n° 2021-11 du conseil communautaire en date du 28 janvier 2021 définissant les 
modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée ;  
Vu les pièces du dossier de PLU mises à disposition du public du 22 février au 22 mars ;  
Vu l'avis favorable de la DDTM en date du 24 mars 2021, 
Vu l’avis informatif de la Région ;  
Entendu le bilan de la mise à disposition et le bilan de la concertation : aucune observation n’a été 
écrite ou transmise  

https://www.coeurhautesomme.fr/le-plan-local-durbanisme-de-la-commune-de-peronne/
https://www.coeurhautesomme.fr/le-plan-local-durbanisme-de-la-commune-de-peronne/
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Considérant que le projet de modification simplifiée du plan local d'urbanisme tel qu'il est présenté 
au conseil communautaire est prêt à être adopté, conformément à l’article L.153-43 du code de 
l'urbanisme ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
➢ décide d'approuver la modification simplifiée n°1 du PLU telle qu’elle est annexée à la présente ;  
➢ autorise M. le Président à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

la mise en œuvre de la présente délibération.  
➢ indique que le dossier du PLU est tenu à la disposition du public à la communauté de communes 

de la Haute Somme aux jours et heures habituels d'ouverture.  
➢ indique que conformément à l'article R.153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération 

fera, l'objet d'un affichage en mairie et à la Communauté de Communes de la Haute Somme 
durant un mois et d'une mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département.  

La présente délibération, accompagnée du dossier de modification simplifiée du PLU approuvé, sera 
transmise en sous-préfecture au titre du contrôle de légalité. 
 

8. CULTURE – Tiers lieu numérique – Tarifs  
 

Le conseil communautaire doit approuver les tarifs du tiers lieu numérique 
 

Mme KUMM demande si pour réaliser des photocopies, il est nécessaire d’être adhérent. 
➔Oui 
Elle souhaite également savoir si l’offre de boissons et confiseries sera assurée par des distributeurs 
ou par du personnel sur place. 
➔Par du personnel 
 
M. WIDIEZ suggère de définir les termes anglophones comme coworking. 
De plus, il propose de mettre en place des forfaits pour l’utilisation des découpeuses, car au bout 
d’un certain temps d’utilisation les personnes doivent savoir les utiliser. Les forfaits seraient plus 
intéressants qu’un taux horaire. 
Il demande sur quel matériau est utilisé les découpeuses ou fraiseuses. 
➔Matière plastique, plutôt pour réaliser des prototypes que des objets en séries ou destinés à la 
vente. 
M. FRANҪOIS indique que les tarifs ont été établis sur les conseils de POP Café, qui se sont inspirés 
de tarifs pratiqués. 
M. WIDIEZ suggère de mentionner le temps nécessaire pour obtenir les différents permis proposés. 
 
M. PAYEN précise que le permis de l’imprimante 3D nécessite 1h environ de formation. Une fois que 
la personne a obtenu le permis, elle peut utiliser librement la machine. 
En ce qui concerne la fraiseuse ou la découpe laser, il faut entre 2 et 3h.  
 
M. LELIEUR demande s’il y a un tarif d’adhésion pour les associations. 
➔Non, tout comme pour les entreprises. 
 

Délibération n°2021-42 Tiers lieu numérique – Approbation des tarifs 
 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 
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Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried 

BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de 

M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, 

M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean 

François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel 

le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent 

MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en 

Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
Vu l’ouverture prochaine d’un tiers lieu numérique, situé à Péronne, 
Considérant que le conseil communautaire doit se prononcer sur les tarifs dudit tiers lieu numérique, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE les tarifs ci-dessous. 
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CF support de présentation en pièce jointe 
Les documents comptables et annexes sont consultables sur demande 

9. FINANCES – Budget principal et budgets annexes – Approbation des comptes de gestion 2020 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil communautaire doit 
approuver le compte de gestion 2020 de chaque budget dressé pour l’exercice 2020 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lesquels n’appellent ni observation ni réserve 
de sa part. 
 

Aucune remarque de l’assemblée sur les comptes de gestion. 
 

Délibération n°2021-43 Finances – Budget principal – Approbation du compte de gestion 
2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. 
Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  
Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. 
Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline 
MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 

MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget principal de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 



19 

 

Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
  1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020  y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui  concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

Délibération n°2021-50 Finances – Budget annexe SPANC – Approbation du compte de 
gestion 2020 
assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 

Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic 

LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. 

David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques 

VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. 

Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- 

Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - 

Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – 

Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe 

WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François 

DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. 

Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil 

Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille 

RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, 

Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 

Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 

YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean 

Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques 

DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-

Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 

FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget annexe SPANC de l’exercice 2020, les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
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ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe SPANC dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération n°2021-54 Finances – Budget annexe AERODROME – Approbation du compte 

de gestion 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic 

ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried 

BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de 

M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, 

M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean 

François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel 

le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent 

MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en 

Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget annexe AERODROME de l’exercice 2020, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe AERODROME dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Délibération n°2021-58 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Approbation du 
compte de gestion 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. 
Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  
Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. 
Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline 
MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget annexe VILLAGE ARTISANAL de l’exercice 2020 et la décision modificative qui 
s’y rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable, 
 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
  1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe VILLAGE ARTISANAL dressé pour l’exercice 2020 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération n°2021-62 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Approbation du 

compte de gestion 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
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DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. 
Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  
Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. 
Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline 
MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget annexe CENTRE EQUESTRE de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
  1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe CENTRE EQUESTRE dressé pour l’exercice 2020 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération n°2021-67 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Approbation du 

compte de gestion 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. 
Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  
Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. 
Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline 
MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
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Vu le budget primitif du budget annexe CENTRE AQUATIQUE de l’exercice 2020 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
  1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe CENTRE AQUATIQUE dressé pour l’exercice 2020 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération n°2020-71 Finances – Budget annexe FLODOR – Approbation du compte de gestion 

2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean-Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. 
Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  
Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. 
Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline 
MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie 
HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
 
Vu le budget primitif du budget annexe FLODOR de l’exercice 2020, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
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  1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe FLODOR dressé pour l’exercice 2020 par le comptable, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

10. FINANCES – Budget principal et budgets annexes – Approbation des comptes administratifs 
2020 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est appelé 
à approuver les comptes administratifs de l'exercice 2020 du budget principal et des budgets 
annexes, qui se résument ainsi : 
 

Résultat global

Dépenses Recettes Résultat Dépenses Recettes Résultat de l'exercice

Budgets annexes

SPANC 101 543,94 €       134 583,23 €       33 039,29 €       -  €                   8 681,87 €            8 681,87 €         41 721,16 €       

AERODROME HT 59 552,34 €         98 113,40 €         38 561,06 €       1 914,09 €         13 892,60 €         11 978,51 €       50 539,57 €       

VILLAGE ARTISANAL HT 74 328,40 €         73 652,48 €         675,92 €-             78 210,67 €       54 889,24 €         23 321,43 €-       23 997,35 €-       

CENTRE EQUESTRE HT 540 266,92 €       8 106,84 €            532 160,08 €-     1 090 831,16 € 1 854 291,78 €    763 460,62 €     231 300,54 €     

CENTRE AQUATIQUE HT 1 444 354,56 €    1 668 034,73 €    223 680,17 €     698 253,86 €     316 075,00 €       382 178,86 €-     158 498,69 €-     

FLODOR HT 684 469,60 €       684 470,66 €       1,06 €                 431 652,32 €     -  €                      431 652,32 €-     431 651,26 €-     

BUDGET PRINCIPAL CCHS 12 990 911,11 € 15 843 161,47 € 2 852 250,36 € 5 823 078,69 € 4 653 493,81 €    1 169 584,88 €- 1 682 665,48 € 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
 

Aucune remarque de l’assemblée sur les comptes administratifs. 
 

Délibération n°2021-44 Finances – Budget principal – Approbation du compte administratif 
2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. 
Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur 
Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme 
Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude 
FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - 
Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – 
Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- 
Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix 
Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- 
Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme 
Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie 
KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
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Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget principal) et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric 
FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du 
comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget principal) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget principal. 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

RESULTAT Part affectée à RESULTAT DE RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES 

CLOTURE l'investissement L'EXERCICE 2020 CLOTURE AU REALISER 2020* RESTES A 

2019 Exercice 2019 31/12/2020 l18: dépense REALISER

 (à reprendre ligne 001) l19: recettes 2020

(1ère ligne ci-dessous)

-  €               2 565 699,23 €   

-  €               2 861 299,55 €   

TOTAL 6 774 651,10 €      1 682 665,48 €  6 747 597,57 €      

FONCT 7 037 384,50 € 1 709 719,01 € 2 852 250,36 €  8 179 915,85 €     

INVEST 262 733,40 €-    1 169 584,88 €-  1 432 318,28 €-     295 600,32 €    

 
 

Délibération n°2021-51 Finances – Budget annexe SPANC – Approbation du compte 
administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en 

Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. 

Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 

MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : 

M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : 

M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : 

M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-

Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  

Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - 

Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude 

CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme 

Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline 

BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme 

Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier 

MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. 

Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly 

Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - 

Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine 

MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
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Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe SPANC), les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la 
Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe SPANC) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe SPANC, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020 RESTES A 

Exercice 2019 31/12/2020 l18: dépense REALISER

 l19: recettes 2020

 

-  €          -  €            

-  €          -  €            

TOTAL 130 488,63 €     41 721,16 €      172 209,79 €         

INVEST 6 655,82 €       8 681,87 €        15 337,69 €         -  €      

FONCT 123 832,81 €    -  €          33 039,29 €      156 872,10 €        

 
 

Délibération n°2021-55 Finances – Budget annexe AERODROME – Approbation du compte 
administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT 
– Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - 
Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – 
Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain 
LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien 
FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. 
Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel 
DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly 
Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier 
WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : 
M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme 
Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie 
Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme 
Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, 
M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe AERODROME), les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la 
Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du comptable ; 
 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe AERODROME) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe AERODROME, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 

RESULTAT DE VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

CLOTURE 2019 LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020 RESTES A 

31/12/2019 l18: dépense REALISER

(à reprendre ligne 001) l19: recettes 2020

(1ère ligne ci-dessous)

 7 532,00 €         

 -  €                 

TOTAL 704 099,23 €    50 539,57 €      754 638,80 €         

INVEST 17 500,60 €      11 978,51 €      29 479,11 €         7 532,00 €-      

FONCT 686 598,63 €    -  €         38 561,06 €      725 159,69 €        

 
Délibération n°2021-59 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Approbation du 

compte administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. 
Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur 
Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme 
Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude 
FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - 
Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – 
Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- 
Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix 
Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- 
Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme 
Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie 
KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
 
Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe VILLAGE ARTISANAL) et la décision modificative qui s’y 
rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par 
Monsieur Éric FRANҪOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte 
de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe VILLAGE ARTISANAL) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous. 
 

RESULTAT N-1 VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

2019 LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020* RESTES A 

de clôture 31/12/2020 dépenses REALISER

(à reprendre ligne 001) recettes 2020

(1ère ligne ci-dessous)

-  €               -  €                

-  €               -  €                

Totaux 122 867,35 €-    23 997,35 €-      146 864,70 €-        
 

INVEST 88 371,59 €-      23 321,43 €-      111 693,02 €-        -  €              

35 171,68 €-         FONCT 34 495,76 €-      -  €               675,92 €-           

 
 
Délibération n°2021-63 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Approbation du 

compte administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. 
Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur 
Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme 
Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude 
FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - 
Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – 
Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- 
Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix 
Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- 
Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme 
Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie 
KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
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Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe CENTRE EQUESTRE) et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par Monsieur Éric FRANҪOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné 
du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe CENTRE EQUESTRE) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe CENTRE EQUESTRE, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous. 
 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020 RESTES A 

2019 31/12/2020 dépenses REALISER

(à reprendre ligne 001) recettes 2019

(1ère ligne ci-dessous)

-  €                247 000,00 €      

-  €                106 900,00 €      

TOTAL 38 866,93 €-      231 300,54 €    192 433,61 €        

,   

INVEST 569 704,21 €-    763 460,62 €    193 756,41 €        

1 322,80 €-           

140 100,00 €-      

FONCT 530 837,28 €     532 160,08 €-    

 
 

Délibération n°2021-68 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Approbation du 
compte administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe 
GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : 
Mme Marie Claude FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 
Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique 
CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe 
WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François 
DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier 
WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-
Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre 
BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel 
DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. 
Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. 
Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. 
Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M 
Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en 
Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
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Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe CENTRE AQUATIQUE) et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par Monsieur Éric FRANҪOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné 
du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe CENTRE AQUATIQUE) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe CENTRE AQUATIQUE, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous. 
 

RESULTAT N-1 VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

Cloture 2019 LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020* RESTES A 

2020 31/12/2020 l18: dépense REALISER

(à reprendre ligne 001) l19: recettes 2020

(1ère ligne ci-dessous)

44 188,00 €     

-  €               

TOTAL 507 200,50 €     158 498,69 €-    44 188,81 €           

INVEST 202 687,33 €    382 178,86 €-    179 491,53 €-         44 188,00 €-     

FONCT 304 513,17 €    304 513,00 € 223 680,17 €    223 680,34 €         

 
 

Délibération n°2020-72 Finances – Budget annexe FLODOR – Approbation du compte 
administratif 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. 
Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur 
Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme 
Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude 
FOURNET –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - 
Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – 
Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- 
Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix 
Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- 
Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme 
Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie 
KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
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Vu le budget primitif de l’exercice 2020 (budget annexe FLODOR), les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric FRANҪOIS, Président de la 
Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2020 (budget annexe FLODOR) dressé par le comptable ; 
 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. BLONDELLE Jean Marie, comme président de séance, après un vote à 
main levée,  
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean Marie BLONDELLE, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
 
APPROUVE le compte administratif 2020 du budget annexe FLODOR, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous. 
 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2020 CUMULE AU REALISER 2020* RESTES A 

2019 31/12/2020 dépenses REALISER

(à reprendre ligne 001) recettes 2020

(1ère ligne ci-dessous)

-  €               -  €                

-  €               -  €                

TOTAL -  €               431 651,26 €-    553 123,86 €-        

,  

INVEST 121 472,60 €-    431 652,32 €-    553 124,92 €-        -  €              

FONCT -  €                1,06 €              1,06 €                  

 
 

11. FINANCES – Budget principal et budget annexes – Affectation des résultats 2020 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et aux instructions comptables M14, 
M49 et M4, le Conseil Communautaire est appelé à constater les résultats définitifs des comptes 
administratifs 2020 des budgets annexes et du budget principal et à affecter le résultat de la section 
de fonctionnement sur l’exercice 2021. 
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Délibération n°2021-45 Finances – Budget principal –Affectation des résultats 2020 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 
YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques 
FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le 
Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
 

Résultat de clôture 2020 à 

reporter ligne 001                       

dépenses (-) ou recettes (+)

Solde des restes à réaliser Besoin d'autofinancement

Budgets annexes

SPANC 15 337,69 €                                -  €                                          

AERODROME HT 29 479,11 €                                7 532,00 €-                                21 947,11 €                              

VILLAGE ARTISANAL HT 111 693,02 €-                              111 693,02 €-                            

CENTRE EQUESTRE HT 193 756,41 €                              140 100,00 €-                           53 656,41 €                              

CENTRE AQUATIQUE HT 179 491,53 €-                              44 188,00 €-                              223 679,53 €-                            

FLODOR HT 553 124,92 €-                              553 124,92 €-                            

BUDGET PRINCIPAL CCHS 1 432 318,28 €-                           295 600,32 €                           1 136 717,96 €-                         

Total Collectivité 2 038 054,54 €-                           

AFFECTATION DE RESULTAT A REPORTER AU BP 2021

Seul le résultat de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation de résultat.

Le résultat d'investissement rete toujours en investissement.

Budgets annexes

SPANC 156 872,10 €                              156 872,10 €                            

AERODROME HT 725 159,69 €                              725 159,69 €                            

VILLAGE ARTISANAL HT 35 171,68 €-                                35 171,68 €-                              

CENTRE EQUESTRE HT 1 322,80 €-                                   1 322,80 €-                                

CENTRE AQUATIQUE HT 223 680,34 €                              223 680,00 €                           0,34 €                                        

FLODOR HT 1,06 €                                          1,00 €                                        0,06 €                                        

BUDGET PRINCIPAL CCHS 8 179 915,85 €                           1 136 717,96 €                        7 043 197,89 €                         

Total Collectivité 9 249 134,56 €                           

Exercice 2020 7 211 080 €                                

Rappel exercice 2019 7 833 233 €                                

Rappel exercice 2018 14 307 288 €                              (y compris emprunt gendarmerie 6 440 000€)

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT                  Résultat 

de clôture 2020

Apport au 1068 (besoin 

d'autofinancement) Recette 

d'investissement

Excédent ou déficit de 

fonctionnement à reporter 

ligne 002

Résultat de clôture global
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Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 14 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un excédent de 8 179 915.85 € en section de fonctionnement  
et à un déficit de 1 432 318.28 € en section d’investissement ; 
 

CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068 1 136 718€ 
 Report en fonctionnement R002                                    7 043 197€ 

 
Délibération n°2021-52 Finances – Budget annexe SPANC – Affectation des résultats 2020 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 49 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un excédent de 156 872.10 € en section de fonctionnement  
et à un excédent de 15 337.69 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
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ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068                  0 € 
 Report en fonctionnement R002        156 872 € 

 
 
M. TRUJILLO demande les suites du contrôle de la DGAC. 
➔ En fonction des conclusions, une DM dans l’année sera peut-être nécessaire. 

 
Délibération n°2021-56 Finances – Budget annexe AERODROME – Affectation des résultats 

2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 

fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un excédent de 725 159.69 € en section de fonctionnement  
et à un excédent de 29 479.11 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068   0 € 
 Report en fonctionnement R002      725 159 € 
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Délibération n°2021-60 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Affectation des 
résultats 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un déficit de 35 171.68 € en section de fonctionnement  
et à un déficit de 111 693.02 € en section d’investissement ; 
 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068           0 € 
 Report en fonctionnement D002                            35 172 € 

 
 

Délibération n°2021-64 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Affectation des 
résultats 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
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Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un déficit de 1 322.80 € en section de fonctionnement  
et à un excédent de 193 756.41 € en section d’investissement ; 
 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068            0 € 
 Report en fonctionnement D002       1 323 € 

 
Délibération n°2021-69 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Affectation des 

résultats 2020 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 14 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
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VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un excédent de 223 680.34 € en section de fonctionnement  
et à un déficit de 179 491.53 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068 223 680 € 
 Report en fonctionnement R002               0 € 

 
Délibération n°2020-73 Finances – Budget annexe FLODOR – Affectation des résultats 2020 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 14 ; 
 
VU le compte de gestion 2020 et le compte administratif 2020 ; 
 
VU le solde de clôture de l’exercice 2020 a donné lieu  
à un excédent de 1.06 € en section de fonctionnement  
et à un déficit de 553 124.92 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2021, le résultat constaté au Compte Administratif 2020 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068  0 € 
 Report en fonctionnement R002     1 € 

 

12. FINANCES – Répartition du FPIC au titre de l’année 2021 
Il sera proposé au Conseil Communautaire d’affecter, comme l’an passé, la totalité du fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) aux actions communautaires. 
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Il s’agit d’une délibération de principe, comme chaque année, une deuxième délibération sera prise 
lorsque le montant du FPIC sera connu. 
 
Délibération :   
CONSIDERANT que l’an passé, la Communauté de Communes avait délibéré en faveur de l’affectation 
de ce fonds aux actions communautaires,  
VU les différents projets communautaires structurants envisagés ou en cours de réalisation au 1er 
janvier 2021, il apparaît pertinent d’affecter la totalité du FPIC à la Communauté de Communes ;    
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
 
DECIDE : D’affecter, comme l’an passé, la totalité du versement du fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et communales (FPIC) au titre de 2021 aux actions 
communautaires ; 
 
M. CONTU demande s’il n’est pas possible de ne faire qu’une seule délibération, une fois les 
montants connus. 
M. FRANҪOIS précise que le FPIC fait partie de l’équilibre du budget, c’est pourquoi il est demandé 
une délibération aujourd’hui. Une DM sera réalisée lorsque le montant sera connu. 
M. CONTU demande si le montant augmente sensiblement chaque année. 
➔768 000€ en 2020, 755 000€ en 2019 
 

Délibération n°2021-46 Finances – Répartition du FPIC au titre de l’année 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 
YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques 
FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le 
Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
CONSIDERANT que l’an passé, la Communauté de Communes avait délibéré en faveur de l’affectation de ce 
fonds aux actions communautaires,  
 
VU les différents projets communautaires structurants envisagés ou en cours de réalisation au 1er janvier 2021, 
il apparaît pertinent d’affecter la totalité du FPIC à la Communauté de Communes ;    
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil communautaire, par 65 voix POUR et 
2 ABSTENTIONS : 
DECIDE :  
D’affecter, comme l’an passé, la totalité du versement du fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) au titre de 2021 aux actions communautaires.  
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M. FRANҪOIS rappelle que la délibération doit être prise à l’unanimité au sein du conseil 
communautaire, pour éviter un vote dans les conseils municipaux. 
Il rappelle également que pour la constitution du pacte financier et fiscal, la CCHS aura besoin de 
recettes afin de compenser les communes. 
M. CONTU partage l’avis de M. FRANҪOIS, mais il aurait été plus intéressant de connaître les 
montants exacts. 
M. FRANҪOIS dit que les abstentions seront prises en compte. Les textes concernant le FPIC changent 
chaque année. 
 

13. FINANCES – Budget principal – Vote des taux d’imposition 2021 
Comme évoqué lors du débat d’orientations budgétaires, il sera proposé de maintenir les taux. 
Rappel : Plus de vote de la taxe d’habitation depuis 2020. 
Taxe foncière (bâti)  3.71% 
Taxe foncière non bâtie   9.27% 
CFE Unique     22.22% avec lissage progressif sur 9 ans 
Par conséquent, le taux appliqué par communes tiendra compte de ce lissage. 

Délibération n°2021-47 Finances – Vote des taux d’imposition 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la nomenclature budgétaire M 14 ; 
CONSIDERANT le Code Général des Impôts et l’état 1259 portant notification des bases d’imposition des taxes 
directes locales et des allocations compensatrices pour l’année 2021 ; 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 mars 2021, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, proposant le maintien des taux d'imposition selon 
l'état 1259 CTES, ci-annexé, et rappelant la durée de lissage du taux de CFE de 9 ans, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 
DECIDE de voter les taux 2021 à taux constants figurant à l’état 1259 annexé à la présente délibération à 
savoir : 
 

Taxe foncière (bâti) 3.71 % 

Taxe foncière (non bâti) 9.27 % 

CFE Unique 22,22% 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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BP 2021 : Fiscalité et Dotations prévisionnelles  
 
 Fiscalité Variation Fiscalité 

 reversée 2020 2020/2021 reversée BP 2021

RECETTES AT provisoires

Centimes Etat 1259

73111 4 taxes TH 1 732 150 €         102 345 €           

7382 tva TH 1 720 269 €        

 TfBâti 1 036 463,00 €   917 298 €           

 TFNBâti 349 906,00 €       350 769 €           

CFE 2 819 908,00 €   2 261 895 €        

73112 CVAE 1 898 793 €         1 884 281 €        

73113 Surface commerciale 355 006 €            346 369 €           

73114 IFER autres 227 009 €            228 376 €           

IFER éolien 886 898 €             892 219 €           

7318 Autres impôts locaux 32 656 €               

Sous-total 9 338 789 €         3 836 193 €   8 703 821 €     634 968 €-  3 836 193,00 €     

  

FPIC  

72223 FPIC 768 078 €            Non notifié 755 000 €        

 

748311 TP

748314 DU TP   

74832 FD TP 43 124,00 €          

74833 CET (CVAE + CFE) 39 314,00 €         832 012 €         

74834 TF 657,00 €              120 878 €        

74835 TH 84 947,00 €         222 €               

168 042,00 €       953 112 €        785 070 €  

DGF

74124 Intercom 172 250 €            188 384 €        

74126 Compensation 35 510 €              818 738 €        807 611 €             

Sous-total 207 760 €            1 007 122 €        799 362 €   

 

Autres Atténuation de produits

739118 ACNE EOLIEN 519 214 €            520 000 €           

73916 CRFP 54 584 €              55 000 €             

739221 FNGIR 480 287 €            480 287 €           

Total 1 054 085 €         1 055 287 €      

CRFP: Contribution au Redressement Finances Publiques

3 836 193 €      

All. Compensatrices Etat 1259

Sous-total

3 836 193 €            

CA 2020 BP 2021

 
 
Précisions : la baisse des produits prévisionnels attendus au chapitre 73 sera compensée au chapitre 
74 (qui reprend les compensations de l’Etat). En 2021, les bases de CFE ont diminué du fait de la 
pandémie.  
 
De plus, en 2020, la taxe d’habitation était versée à l’article 73111. En 2021, elle est compensée par 
l’Etat et elle est versée au chapitre 7382 (pour les EPCI). 
 
Par ailleurs, il n’y a pas de pertes de recettes pour les communes, suite au passage en FPU. 
 
L’article « 74126 Compensation » comprend cette année la part CPS, qui était auparavant versée 
directement aux communes.  
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14. FINANCES - Vote de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2021 
En application de la délibération 2020-129 : Institution d’un zonage de la TEOM avec taux 
différenciés : 

➢ Péronne : un passage toutes les semaines pour les ordures ménagères et le tri 
➢ Doingt Flamicourt : un passage toutes les semaines pour les ordures ménagères et un 

passage tous les 15 jours pour le tri sélectif 
➢ 58 autres communes : un passage tous les 15 jours pour les ordures ménagères et le tri 

sélectif (les hameaux font partie intégrante des communes). 
 

Institution d'un zonage avec TEOM différenciée à compter de l'exercice 2021

OM TRI Bases Taux TEOM Attendue

Péronne 1 passage/semaine 1 passage/semaine 9 532 063 12,74% 1 214 384,83 €      

Doingt Flamicourt 1 passage/semaine 1 passage/15 jours 1 271 943 12,35% 157 084,96 €         

Autres communes 1 passage/15 jours 1 passage/15 jours 11 667 624 10,80% 1 260 103,39 €      

Total 2 631 573 €           

Rappel TEOM 2020, Taux unique 10,80%: 2 417 155€  
 
Mme KUMM demande quel était le taux pour Péronne en 2020. 
➔10,80% 
 
M. FRANҪOIS rappelle que les recettes issues de la TEOM doivent équilibrer le service, et que le taux 
doit être en fonction du service rendu. 
Les communes rurales ont un service moins « important » puisque la collecte des ordures ménagères 
est  désormais  tous les 15 jours. 
Le taux a été augmenté pour Doingt, puisque la collecte des ordures ménagères a été maintenue 
toutes les semaines. 
Enfin, le taux pour Péronne a été augmenté de manière plus importante puisque les ordures 
ménagères et le tri sélectif sont collectés toutes les semaines. 
Il précise que ces taux ne sont pas très élevés comparés à ceux des EPCI voisins. 
De plus, les tonnages du tri sélectif ont augmenté depuis la mise en place du passage tous les 15 
jours et l’extension des consignes de tri. 
M. BLONDELLE indique que le tonnage collecté en sacs jaunes a augmenté de 3 tonnes par semaine 
et celui des sacs bleus de 5 tonnes par semaine (depuis janvier 2021). 
 
Mme KUMM indique qu’elle votera contre car l’augmentation de la TEOM est supérieure au taux 
d’inflation. Elle estime que le moment n’est pas opportun pour augmenter les impôts des ménages, 
compte tenu du contexte économique, même si elle partage les enjeux environnementaux. 
M. FRANҪOIS dit qu’à défaut d’augmenter la TEOM, il faudrait financer le service par le budget 
général, ce qui revient au même. 
 
M. RIBAUX ajoute que le service a été divisé par 2 pour les communes rurales. Le taux aurait pu 
baisser. 
M. DUBRUQUE rappelle que la taxe d’enfouissement va augmenter considérablement d’ici 5 ans. 
M. FRANҪOIS précise que la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) passera de 18€ à 65€/T. 
 

Délibération n°2021-48 Finances – Vote des taux de TEOM 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 
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Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la compétence de la Communauté de Communes en matière de collecte, traitement des déchets ménagers 
; 
 
CONSIDERANT les dispositions de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale, définissant les conditions dans lesquelles une commune ou 
un établissement public de coopération intercommunale peut instituer et percevoir la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères ; 
CONSIDERANT que les établissements publics de coopération intercommunale visés aux 1°, 1° bis et 2° du 1 du 
VI de l’article 1379-0 bis du Code Général des Impôts, c’est-à-dire les communautés urbaines, les métropoles, 
les communautés de communes, les communautés ou syndicats d’agglomérations nouvelles et les 
communautés d’agglomération, ainsi que les syndicat de communes et les syndicats mixtes visés à l’article 
1609 quater du Code Général des Impôts, peuvent instituer la taxe d'enlèvement des ordures ménagères dès 
lors qu'ils bénéficient de la compétence prévue à l'article L 2224-13 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et qu'ils assurent au moins la collecte des déchets des ménages ; 
 
Vu la délibération n°2020-129 du 28 septembre 2020 par laquelle le conseil communautaire institue des zones 
de perception sur lesquelles des taux différents de TEOM seront votés, 
 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 avril 2020, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, par 54 voix POUR – 9 ABSTENTIONS (Mesdames Marie Noëlle BRATEK, Marie Ange 
LECOCQ, Laurence LEMAIRE et Cindy YGOUF et Messieurs Pierre BARBIER, Francis LELIEUR, Alain LESAGE, 
Gautier MAES et Philippe PONCHON) - 5 voix CONTRE (Mesdames Céline BEAUGRAND et Valérie KUMM avec 
pouvoir de M. Jérôme DEPTA, M. Wilfried BELMANT et Bruno CONTU),  
le conseil communautaire : 
DECIDE de voter les taux suivants : 

zone n° 1 : 12,74% 
Péronne, y compris le Hameau de Halles 
zone n° 2 : 12,35% 
 Doingt Flamicourt, y compris les parcelles section AE 12-13-14-15 et 16, situées route de Roisel  
zone n° 3 : 10,80% 
Aizecourt le Bas, Aizecourt le Haut, Allaines, Barleux, Bernes, Biaches, Bouchavesnes Bergen, 
Bouvincourt en Vermandois, Brie, Buire Courcelles, Bussu, Cartigny, Cléry sur Somme, Combles, 
Devise, Driencourt, Epehy, Equancourt, Estrées Mons, Eterpigny (y compris la parcelle section ZC n°48 
cadastrée à Péronne, cf plan en annexe 2), Etricourt Manancourt, Feuillères, Fins, Flaucourt, Flers, 
Ginchy, Gueudecourt, Guillemont, Guyencourt Saulcourt, Hancourt, Hardecourt aux Bois, Hem 
Monacu, Herbécourt, Hervilly Montigny, Hesbécourt, Heudicourt, Le Ronssoy,  Lesboeufs, Liéramont, 
Longavesnes, Longueval,   Marquaix Hamelet, Maurepas le Forest, Mesnil Bruntel, Mesnil en 
Arrouaise, Moislains, Nurlu, Poeuilly, Rancourt, Roisel, Sailly Saillisel, Sorel le Grand, Templeux la 
Fosse, Templeux le Guérard, Tincourt Boucly, Villers Carbonnel, Villers Faucon et Vraignes en 
Vermandois. 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  
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15 FINANCES – Budget principal et budgets annexes – Vote des budgets primitifs 2021 

 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article 
L.5211-1 et suivants et aux instructions comptables M14, M49 et M4, le Conseil Communautaire sera 
appelé à approuver le Budget Primitif 2021 afférent aux budgets annexes et au budget principal. 
 
Conformément aux dispositions des articles L1612-2 et L2312-1 du CGCT, le budget principal et les 
budgets qui lui sont annexés doivent être votés au cours d’une seule et même séance. 
Les budgets primitifs sont consolidés en prenant en compte les mesures proposées au DOB, rapport 
annexé à la délibération 2021-30 du 25/03/2021 et mis en ligne. 
 
Les budgets sont votés par nature : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
- au niveau du chapitre la section d’investissement, avec les chapitres « Opérations 

d’équipement ». 
 

 

SPANC
Gestion du Service Public d'Assainissement Non Collectif Equilibre des sections

Etat de la dette: Néant FONCTIONNEMENT 248 872 €               

Budget dans la continuité INVESTISSEMENT 23 074 €                 

BP 2021 Montant total 271 946 €                
 

AERODROME  

Gestion et entretien de l'aérodrome Equilibre des sections (HT)

Etat de la dette: Néant FONCTIONNEMENT 818 551 €               

Budget dans la continuité INVESTISSEMENT 134 532 €               

Investissement: Construction d'un nouvel hangar BP 2021 Montant total 953 083 €                
 

VILLAGE ARTISANAL
Location de cellules Equilibre des sections (HT)

Etat de la dette: emprunt à échéance 2027, annuité: 45 753€ FONCTIONNEMENT 257 472 €               

Budget dans la continuité INVESTISSEMENT 196 121 €               

Vente prévisionnelle d'une parcelle: 50 000€ BP 2021 Montant total 453 593 €                
 
 

CENTRE EQUESTRE
Achèvement des travaux Equilibre des sections (HT)

Etat de la dette : emprunt 600 000 €. Échéance 2046, annuité : 26 182€ FONCTIONNEMENT 75 020 €                 

Les loyers du délégataire remboursent l'échéance annuelle de la dette INVESTISSEMENT 422 016 €               

Estimation de l'opération à 3 027K€ BP 2021 Montant total 497 036 €               

Subventions: Etat DETR 281 188 €          

Région Hauts de France 864 796 €          

Département Somme 640 904 €          

CCHS Budget Principal 640 494 €           
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TIERS LIEU NUMERIQUE
Création du budget annexe en 2021 Equilibre des sections (HT)

Fin des travaux en 2021 - Acquisition matériel FONCTIONNEMENT 353 172 €               

Démarrage de l'accompagnement Animation Pop INVESTISSEMENT 549 948 €               

Ouverture prévue en juin 2021 BP 2021 Montant total 903 120 €               

Subventions d'investissement :

Etat DETR 156 665 €          

Etat Contrat de Ruralité 177 126 €          

Région 30 000 €             
 
 

CENTRE AQUATIQUE (HT: coefficient de déduction 5%)

Etat de la dette: deux emprunts à échéance 2028, annuité: 397 969€ Equilibre des sections  (coeff. de TVA 5%)

Médiation en cours avec le Lot 3 Eiffage, FONCTIONNEMENT 1 314 371 €            

les écritures définitives feront l'objet d'une DM INVESTISSEMENT 606 665 €               

BP 2021 Montant total 1 921 036 €             
 
 

FLODOR
Estimation coût travaux d'ici fin 2021 : 3 027 288 € Equilibre des sections 

Subventions d'investissement accordées : FONCTIONNEMENT 1 742 752 €            

Etat Contrat Ruralité 849 923 €          INVESTISSEMENT 1 266 613 €            

Région 432 157 €          BP 2021 Montant total 3 009 365 €             
 

M. FRANҪOIS précise que la cotisation par habitant du PETR augmente du fait de l’obligation 
d’amortir le SCOT et de la baisse de population. Le Président du PETR a alerté les services fiscaux, 
resté jusqu’à ce jour sans réponse. Le PETR va se retrouver avec un montant important en section 
investissement, alors qu’il n’a pas vocation à investir. 
 
Concernant les manifestations intercommunales, 5 000€ ont été budgétés pour Cygne des Temps, 
mais l’association a indiqué qu’elle ne pourra pas organiser d’événement cette année. Néanmoins M. 
FRANҪOIS réitère son soutien pour 2022.  
 
M. WIDIEZ suggère d’accorder une subvention pour la manifestation « Intervillages » qui se déroule 
sur plusieurs communes du territoire. 
M. FRANҪOIS rappelle que pour être éligible, il faut déjà en faire la demande et qu’il y ait un intérêt 
communautaire. Il cite l’exemple de Cirqu’O Champs (association Bachianas), qui a présenté un 
projet pour l’année 2021. La commission a refusé d’accorder une subvention, étant donné que la 
manifestation ne présentait pas d’intérêt communautaire. 
 
M. FRANҪOIS indique que la contribution du SMITOM (financée en partie par les recettes de TEOM) 
passe de 1 367 000€ (en 2020) à 1 949 000€ (en 2021). Cette augmentation s’explique notamment 
par la participation aux investissements des bas de quai (achat de bennes – rappel la CCHS a 
transféré la gestion des bas de quai au SMITOM).  Le SMITOM est également impacté par 
l’augmentation de la TGAP. Il y a également une régularisation sur les marchés de déchèterie de 
2020.  
M. FRANҪOIS insiste à nouveau sur l’importance de réduire le volume des ordures ménagères, sinon 
l’augmentation liée à l’enfouissement des déchets va être exponentielle d’ici 2025. 
 
M. DELATTRE demande l’utilité de la TGAP. 
[La TGAP est une taxe gouvernementale. Elle a été mise en place en 1999 et a pour objectif 
d'encourager les producteurs d'activités dites « polluantes » à réduire leur empreinte 
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environnementale. Elle s'inscrit dans un projet de loi de gestion des déchets et fait partie de la 
fiscalité déchets] 
M. FRANҪOIS dit qu’elle sert à l’Etat dans sa politique environnementale. 
M. DURUQUE ajoute qu’elle incite à trier de plus en plus. 
 
M. FRANҪOIS précise que la mise en place du tri est difficile dans l’habitat vertical. Un travail sur la 
communication auprès de ces habitants va être réalisé prochainement. Il s’agit d’un enjeu important 
pour la planète et pour l’avenir des générations futures. 
 
Mme KUMM partage l’avis sur l’urgence de l’enjeu environnemental. Nous avons démarré en retard 
par rapport à d’autres pays européens.  Les gens pensent avoir déjà fait des efforts suffisants. Elle 
rappelle que dans les habitations verticales, c’est également là où se trouvent les personnes les plus 
fragiles. En termes de communication, ce n’est pas bon de demander des efforts supplémentaires, 
notamment de payer davantage. 
M. FRANҪOIS peut le comprendre, cependant la CCHS a également des obligations, notamment 
d’équilibrer le budget par la TEOM. Les avis sont partagés. Il rappelle que dans les communes rurales, 
le service a diminué de 50%, mais la TEOM ne diminue pas. C’est également un argument qui se 
défend. 
Il dit qu’il n’est pas là pour punir qui que ce soit.  
La TEOM est basée sur le foncier bâti, heureusement que les bases ont été revues, sinon 
l’augmentation de TEOM aurait été plus forte. 
La commission a validé ces 3 taux, car elle a estimé que c’était la méthode la plus juste. Si l’on 
compare avec les voisins, les taux à la CCHS ne sont pas élevés.  Il rappelle que sur certaines 
communes de l’ex-4C, le taux était à plus de 20%. 
Il estime que la CCHS n’a pas exagéré. Il pense que les efforts vont payer à terme. 
Aujourd’hui, on essaie de trouver un équilibre sur le service rendu. 
 
M. DREVELLE approuve l’argumentaire de M. FRANҪOIS.  Il est vrai que la France est en retard par 
rapport aux autres pays européens, on en paye les conséquences aujourd’hui. Il faut savoir que si on 
veut lutter, il va falloir payer le prix. La démagogie, il faut arrêter. 
 
M. COULON ajoute qu’il ne faut surtout pas s’attendre à une baisse des coûts concernant l’eau et les 
déchets.  
 
M. LEGRAND dit qu’on pourra faire tout ce qu’on veut, il y a des personnes qui sont de très mauvaise 
volonté, qui ne trient pas du tout. Dans sa commune, ils ont distribué une note sur la nécessité de 
bien trier ses déchets, avec le coût engendré, et malgré cette opération, certaines personnes ne 
trient toujours pas. C’est aussi une question d’éducation. Malheureusement, « taper sur le porte-
monnaie », il n’y a que ça qui fonctionne. 
 
M. FRANҪOIS rejoint M. LEGRAND sur la mauvaise volonté.  
Il annonce que la CCHS envisage de recruter des ambassadeurs de tri, puisque le SMITOM tarde à le 
mettre en place. Le sujet n’était pas assez mur pour le présenter lors de ce conseil. M. BLONDELLE 
travaille sur le sujet. La commission environnement va se réunir fin avril. 
Est-ce que cela sera un recrutement direct à la CCHS ou l’intervention d’une société extérieure, ce 
n’est pas décidé. 
Leur rôle sera d’effectuer de la caractérisation des ordures ménagères. Cela risque de faire grincer 
des dents, mais il n’est pas normal de trouver des ordures ménagères dans des sacs de tri. Ce sont 
des choses répréhensibles. D’autres collectivités le font déjà. C’est une action citoyenne de trier ses 
déchets. Il rappelle aussi l’importance d’éduquer les gens sur la façon de consommer. Les grandes 
surfaces ont également un rôle à jouer dans la réduction des emballages. Le vrac commence à arriver 
dans certaines enseignes.  
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L’Etat doit également mettre en place des contraintes. A chaque fois, c’est le consommateur qui 
paye. Les industriels ou grandes surfaces ne font pas tous des efforts.  L’Etat doit interdire certains 
procédés : comme les suremballages. C’est complétement anormal de remplir un sac jaune de 
déchets, une fois les courses effectuées. On paye 2 fois. Dans les écoles, il y a également des actions, 
notamment avec le SMITOM. Les jeunes peuvent entraîner les récalcitrants à trier correctement. 
C’est un grand débat. Les efforts doivent être réalisés à tous les niveaux. 
 
Mme KUMM ne souhaite pas envenimer le débat, mais elle veut savoir qui l’a traité de démago. 
M. DREVELLE dit qu’il n’a pas traité Mme KUMM de démago, mais qu’il y avait des attitudes 
démagogiques par rapport à ce problème de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, il ne visait 
pas Mme KUMM. 
 
Mme FAGOT dit que la note va être douloureuse pour les petites communes, alors que le service a 
été réduit. 
 
 
M. FRANҪOIS dit qu’il ne va pas détailler tous les investissements prévus, ils ont été listés dans le 
rapport d’orientations budgétaires. 
 
M. FRANҪOIS annonce que l’arrêt projet du PLUI devrait être prononcé au premier trimestre 2022. 
Une étude complémentaire est en cours (schéma directeur de gestion des eaux pluviales). Il s’agit 
d’une étude obligatoire. 
M. DELATTRE dit que la commune de GUEUDECOURT n’a pas été contactée. 
M. FRANҪOIS demande un peu de patience, car il y a 60 communes, et le COVID n’arrange pas les 
prises de rendez-vous. 
M. WIDIEZ indique que, pour sa commune, une visioconférence est programmée avec SEPIA 
prochainement. 
 
M. FRANҪOIS annonce qu’une réunion a eu lieu le matin même concernant le lancement de la 
maîtrise d’œuvre de l’aménagement du port intérieur, en compagnie de DELTA 3, VNF, M. MAES et 
Mme FAGOT. 
 
M. FRANҪOIS dit que les 300 000€ budgétés pour l’aide aux entreprises n’ont pas été totalement 
consommés.  Sur la première opération, il y a eu 150 subventions, et sur la deuxième opération, 
environ 60 entreprises ont été aidées. Très peu de dossiers ont été refusés. Très souvent, le motif de 
refus était un siège social en dehors du territoire. 
 
M. TRUJILLO annonce que la réception des travaux à la déchèterie de Sailly Saillisel est prévue le 6 
mai. L’ouverture est fixée au 17 mai. 
La déchèterie de Mont Saint Quentin ne sera pas fermée tant que celle de Sailly ne sera pas ouverte. 
Celle de la Chapelette verra ses horaires d’ouverture étendus. 
Des flyers seront distribués prochainement. 
 
M. FRANҪOIS indique que les objectifs annuels de l’OPAH sont quasiment atteints. En effet, lors du 
comité de pilotage d’hier, 399 dossiers sont prévus sur l’ensemble de l’opération, soit environ 80 
dossiers par an. SOLIHA a 84 dossiers en cours. Cela démontre l’engouement et la nécessité d’une 
telle opération. 
 
M. FRANҪOIS précise, concernant la voirie, qu’un travail est en cours sur le recensement des voiries 
d’intérêt communautaire (M. TRUJILLO et ECAA). Certaines voiries sont des chemins de terre, du 
coup elles ne seront pas intégrées dans l’inventaire. 
M. WIDIEZ demande si les PV de voirie existent. Il s’interroge s’il existe une copie en mairie. 
➔Oui, ils ont été faits au moment de la fusion. 
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Il demande également vers qui il doit s’adresser en cas de travaux, car il est en contact avec M. 
GENETÉ ou s’il doit contacter le VP voirie. 
➔M. TRUJILLO se rend sur le terrain chaque semaine. 
Pour l’aspect financier, il est préférable de voir avec les services administratifs. 
 

Délibération n°2021-49 Finances – Budget principal – Vote du budget primitif 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.14 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU le tableau ci-annexé des subventions versées dans le cadre du vote du budget (article L.2311-7 du CGCT), 
ainsi que les adhésions aux différents organismes, 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget principal tel que présenté, lequel s’équilibre en recettes 
et en dépenses à la somme de  
34 189 848 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement : 23 480 806 €  
- Section d’investissement :  10 709 042 € 

 
M. TRUJILLO dit qu’il avait cru comprendre qu’un véhicule était prévu au budget SPANC. 
➔Non, l’achat d’un véhicule est prévu pour les services administratifs. 
M. FRANҪOIS précise qu’il va falloir réfléchir sur l’utilisation de l’excédent de ce budget. Notamment, 
pour les personnes qui sont dans l’impossibilité de réaliser un assainissement individuel, il faudrait 
étudier la possibilité d’une aide pour une installation semi-collective. 
 
M. LESAGE demande si des contrôles sont prévus pour les personnes qui ne peuvent pas se raccorder 
au tout à l’égout. 
➔Oui 
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Délibération n°2021-53 Finances – Budget annexe SPANC – Vote du budget primitif 2021 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU la compétence de la Communauté de Communes en matière de gestion du service public d’assainissement 
non collectif ;  
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.49 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU la délibération n°2021-52 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget annexe SPANC 2020, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
 

ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du SPANC tel que présenté, lequel s’équilibre en 
recettes et en dépenses à la somme de 271 946 € comme suit : 
- Section d’exploitation :  248 872 €  
- Section d’investissement :     23 074 € 

 
Délibération n°2021-57 Finances – Budget annexe AERODROME – Vote du budget primitif 

2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
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HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU la délibération n°2021-56 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget annexe AERODROME 2020, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe AERODROME tel que présenté, lequel s’équilibre 
en recettes et en dépenses à la somme de 953 083 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement :  818 551 €  
- Section d’investissement :   134 532 € 
 

Rappel : SPIC Service Public Industriel et Commercial 
M. FRANҪOIS annonce qu’un locataire (NORDEX) va quitter le village artisanal (3 cellules seront 
libérées fin mai 2021) 
 

Délibération n°2021-61 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Vote du budget 
primitif 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy 
YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques 
FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le 
Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
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VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU la délibération n°2021-60 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget annexe VILLAGE ARTISANAL 2020, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du VILLAGE ARTISANAL tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 453 593 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement :  257 472 €  
- Section d’investissement :   196 121 € 
 

M. FRANҪOIS dit que les travaux de parking au pôle équestre sont terminés. Cela va permettre au 
délégataire d’organiser des concours de renommée nationale. 
Ce qui contribuera au rayonnement de la ville. Il félicite d’ailleurs la ville de Péronne qui est arrivée 
première du département dans le classement des villes où il fait bon vivre. 
 

Délibération n°2021-65 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Vote du budget 
primitif 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
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VU la délibération n°2021-64 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget annexe CENTRE EQUESTRE 2020, 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du CENTRE EQUESTRE tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 497 036 € comme suit : 
- Section de fonctionnement :    75 020 €  
- Section d’investissement :   422 016 € 

 
Délibération n°2021-66 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE – Vote du 

budget primitif 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les 
modalités de fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du TIERS LIEU NUMERIQUE tel que présenté, 
lequel s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 903 120 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement :  353 172 €  
- Section d’investissement :   549 948 € 

 
Délibération n°2021-70 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Vote du budget 

primitif 2021 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
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WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.14 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU la délibération n°2021-69 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget annexe CENTRE AQUATIQUE 2020, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du CENTRE AQUATIQUE tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 1 921 036 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement :  1 314 371 €  
- Section d’investissement :     606 665 € 

 
Délibération n°2020-74 Finances – Budget annexe FLODOR – Vote du budget primitif 2021 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – Allaines : 
Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. Ludovic LEGRAND 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire Courcelles : M. David HE - Cartigny : 
M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain 
MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston 
WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées 
Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. 
Daniel DECODTS – Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-
Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel 
LEPLAT-  Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 
DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. Wilfried 
HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic 
ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. Wilfried BELMANT, M. 
Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme 
Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie Dominique MENAGER, M. Philippe 
PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. 
Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le 
Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - 
Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse 
FAGOT. 
 



53 

 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.14 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2021-30 du Conseil Communautaire en date 25 mars 2021 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire, 
 
VU la délibération n°2021-73 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 portant affectation des 
résultats du budget FLODOR 2020, 
 
VU le projet de budget primitif 2021 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,    
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2021 afférent au budget annexe du FLODOR tel que présenté, lequel s’équilibre 
en recettes et en dépenses à la somme de 3 009 365 € comme suit : 
 
- Section de fonctionnement :  1 742 752 €  
- Section d’investissement :   1 266 613 € 

 
Délibération n°2021-75 Finances – Transfert d’écritures entre le budget principal et les 

budgets annexes 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2021-49 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget principal, 
 
VU la délibération n°2021-53 du Conseil Communautaire en date 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe SPANC, 
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VU la délibération n°2021-57 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe AERODROME, 
 
VU la délibération n°2021-61 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
VU la délibération n°2021-70 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe CENTRE AQUATIQUE, 
 
VU la délibération n°2021-74 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe FRICHE FLODOR, 
 
VU la délibération n°2021-65 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe CENTRE EQUESTRE, 
 
VU la délibération n°2021-66 du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2021 approuvant le Budget Primitif 
2021 afférant au budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE, 

 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire valide les écritures suivantes entre budgets : 
 

Budget principal – Budget annexe SPANC 
Considérant l’organisation du service SPANC, à savoir : 

• le SPANC utilise les moyens de l’administration générale, 

• le personnel y est mis à disposition 

Intitulé Exercice 
2021 

Titre  
budget principal 

Mandat 
budget an. 
SPANC 

Somme forfaitaire pour 
les frais administratifs 

7 000€ ADM : 70872 6287 

Frais de personnel (*) 75 234€ SPANC : 70841 6215 

Frais divers 
(carburant, assurance, 
téléphones portables, 
COS année n-1) 

 
2 576€ 

SPANC : 1 963€ 
ADM :       613€ 
 
      70872 

 
6287 

 
(*) et frais assimilés des deux agents affectés au service à hauteur de 100% pour le technicien et 75% pour le 
responsable (base n-1) 
 
Budget principal – Budget annexe AERODROME 
Considérant que le budget annexe Aérodrome utilise : 

• les moyens de l’administration générale 

• les prestations du service technique  

Intitulé Exercice 
2021 

Titre budget 
principal 

Mandat budget 
an. Aérodrome 

Somme forfaitaire 
pour les frais administratifs 

7 000€ ADM  70872 6287 

Prestations du service 
technique (base n-1) 
  93 h x 30€ 

 
 4 650€ 

 
 TECH  70872 

 
6287 

 
Budget principal (TECH) – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL 
Considérant que le budget annexe Village Artisanal (compte 6287) utilise les prestations du service technique 
pour l’entretien des espaces verts et communs (budget principal compte 70872), 
 Prévisions 2021 : 1 600€ 
 Calculées en frais réels en fin d’exercice 
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Budget principal (PIS) – Budget annexe Centre Aquatique 
Considérant que le budget annexe rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées 
(compte 6215) pris en charge par le budget principal (RF compte 70841),  
Prévisions 2021 : 492 100€ 
 Calculés en frais réels en fin d’exercice 
Considérant que le budget annexe Centre Aquatique (compte 7552) est équilibré en fin d’année par un apport 
du budget principal (compte 6521 : déficit budget annexe administratif), 
 Prévisions 2021 : 1 214 351€ 
 Calculé en frais réels en fin d’exercice 
 
Budget principal (EDE) – Budget annexe Friche FLODOR 
Considérant que le budget annexe Friche FLODOR (compte 168751) est équilibré par une avance du budget 
principal (compte 276351 : créance GFP de rattachement),  
 Prévisions 2021 : 1 233 313€ 
 Calculée en frais réels en fin d’exercice 
 
Budget principal (EDT) – Budget annexe Centre Equestre 
Considérant le cadre de la compétence "Développement Economique et Touristique" du Budget principal, il est 
approuvé de : 
verser une subvention d’équipement (compte 2041642) au budget annexe (compte 1318) pour équilibrer le 
coût de la construction, 
 Prévisions 2021 : 110 000€ 
 Calculée en frais réels en fin d’exercice 
rembourser les frais prévisionnels de taxes d’aménagement (compte 67441) au budget annexe (774) 
Prévisions 2021 : 25 000€ 
Calculés en frais réels en fin d’exercice 
 
Budget principal – Budget annexe Tiers Lieu numérique 
Considérant que le budget annexe rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées 
(compte 6215) pris en charge par le budget principal (RF compte 70841),  
Prévisions 2021 : 56 840€ 
 Calculés en frais réels en fin d’exercice 
Considérant le cadre de la compétence « Soutien à l’initiation aux nouvelles technologies de l’information et de 
la communication » du budget principal, il est approuvé de verser une subvention (compte 67441) pour 
équilibrer le budget annexe (774) pour un montant de 239 552€. 

 
Délibération n°2021-77 Ressources Humaines - Conseiller Numérique – Délibération 

complémentaire 
Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
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Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Le Président informe le Conseil Communautaire :  
 
Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée 
délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des effectifs, afin de permettre les 
avancements de grade, relève de la compétence de l'assemblée délibérante. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 3 II,  
 
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, 
 
Le Président propose de créer un emploi non permanent dans la catégorie hiérarchique C afin de mener à bien 
le projet identifié suivant : Dispositif Conseiller Numérique France Services pour une durée de 2 ans.  
 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération pour lequel le contrat a été conclu. 
 
A défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas être réalisé.  
 
L’agent assurera les fonctions de Conseiller Numérique France Services à temps complet. L’emploi sera classé 
dans la catégorie hiérarchique C. 
 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification 
requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 
 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,   
 Le Conseil Communautaire décide : 
 
− d’adopter la proposition du Président,  
− de modifier le tableau des emplois, 
− d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
− que les dispositions de la présente délibération prendront effet à la signature du contrat. 
 
La présente délibération complète la délibération 2021-34 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 
2021. 

 

15. FINANCES – Demande de subventions DETR au titre de l’année 2022 
 
A la suite des différents investissements projetés lors du débat d’orientations budgétaires 2021, le 
conseil communautaire doit autoriser le Président à solliciter de la DETR au titre de l’année 2022, 
avec autorisation de commencement anticipée de travaux en 2021. 
Les subventions concernent les travaux d’investissements suivants : 
- Remplacement d’éclairage LED dans les différents gymnases, 37 186€ de travaux HT, 40% DETR 

sollicitée 
- Remplacement des sols plateau sportif dans les différents gymnases, 188 800€ de travaux HT, 

35% DETR sollicitée 
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- Aménagement espace jeu aquatique extérieur au centre aquatique, 25 000€ de travaux HT, 35% 
DETR sollicitée 

- Aménagements de sécurité et mise aux normes des déchèteries, 68 910€ de travaux HT, 40% 
DETR sollicitée 

- Accès PMR et 3 portes coupe-feu au gymnase de Roisel, 5 600€ HT de travaux, 35% DETR 
sollicitée 

- Construction d’un nouvel hangar à avions à l’aérodrome, 61 000€ HT de travaux, 40% DETR 
sollicitée 

 
Délibération n°2021-76 Finances – demande de subventions DETR au titre de l’année 2020 

Ont assisté à la séance : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 

Allaines : Mme Françoise GRIMAUX – Barleux : M. Eric FRANҪOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Biaches : M. 

Ludovic LEGRAND Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT – Buire 

Courcelles : M. David HE - Cartigny : M. Philippe GENILLIER - Cléry sur Somme : M. Philippe COULON (pouvoir de 

M. Jacques VANOYE) – Devise : M. Alain MANGOT - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 

LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : M. Gaston WIDIEZ - Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –- Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Eterpigny : M. 

Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE - Fins : M. Daniel DECODTS – Ginchy : M. 

Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE -  Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 

Hancourt : M. Philippe WAREE –- Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE -  Heudicourt : M. Michel LEPLAT-  Le 

Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie Odile 

DUFLOT- Longavesnes : M. Xavier WAUTERS -  Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA – Maurepas le Forest : M. 

Wilfried HUET - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN- Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, 

M. Ludovic ODELOT -  Nurlu : M. Cyrille RIBAUX - Péronne : M. Pierre BARBIER, Mme Céline BEAUGRAND, M. 

Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, Mme Thérèse DHEYGERS, M. Michel DREVELLE   Mme Valérie KUMM 

(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), Mme Marie Ange LECOCQ,  Mme Laurence LEMAIRE, M. Gautier MAES, Mme Marie 

Dominique MENAGER, M. Philippe PONCHON, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF – Poeuilly : M. Arnaud 

VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE, M. Jean François D’HAUSSY, M. Jean Jacques FLAMENT, Mme 

Maryline MOGIN – Sailly Saillisel : M. Gérard PARSY – Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux le Guérard : 

Mme Lucie HOUEROU - Tincourt Boucly : M Vincent MORGANT - Villers-Carbonnel : M. Grégory ORR  - Villers 

Faucon : Mme Séverine MORDACQ – Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 

Vu la délibération n°2020-135 du conseil communautaire du 19 novembre 2020 précisant les modalités de 
fonctionnement des conseils communautaires en visioconférence, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°2021-49 du 15 avril 2021 par laquelle le conseil communautaire a voté le budget primitif 
du BUDGET PRINCIPAL 2021, 
 
Vu la délibération n°2021-57 du 15 avril 2021 par laquelle le conseil communautaire a voté le budget primitif 
du budget annexe AERODROME 2021, 
 
Vu la délibération n°2021-70 du 15 avril 2021 par laquelle le conseil communautaire a voté le budget primitif 
du budget annexe CENTRE AQUATIQUE 2021, 
Considérant les différents investissements projetés exposés par M. Eric FRANÇOIS,  
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, autorise Monsieur le Président à solliciter la DETR au titre de l’année 2022, avec 
autorisation de commencement anticipée de travaux en 2021, comme suit : 

• Remplacement d’éclairage LED dans les différents gymnases, 37 186€ de travaux HT, 40% DETR 
sollicitée 

• Remplacement des sols plateau sportif dans les différents gymnases, 188 800€ de travaux HT, 35% 
DETR sollicitée 

• Aménagement espace jeu aquatique extérieur au centre aquatique, 25 000€ de travaux HT, 35% DETR 
sollicitée 

• Aménagements de sécurité et mise aux normes des déchèteries, 68 910€ de travaux HT, 40% DETR 
sollicitée 

• Accès PMR et 3 portes coupe-feu au gymnase de Roisel, 5 600€ HT de travaux, 35% DETR sollicitée 

• Construction d’un nouvel hangar à avions à l’aérodrome, 61 000€ HT de travaux, 40% DETR sollicitée 
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16 QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Mme KUMM remercie le service comptabilité d’avoir aidé le Président dans ce fastidieux travail. 
 
M. FRANҪOIS les remercie également. Le travail réalisé est très précis, les chiffres annoncés lors du 
DOB n’ont pas beaucoup changé. C’est plus qu’un budget prévisionnel. Le service finances a réalisé 
un travail exceptionnel, dans un contexte particulier (personnel absent, en télétravail). 
Il remercie également les élus d’avoir accepté de ne pas réaliser de réunion de Bureau avant ce 
conseil communautaire. Beaucoup de temps a été consacré pour l’élaboration du DOB : 9h 
consécutives avec les VP,3h en commission finances, autant d’heures en bureau et en conseil 
communautaire. Un gros travail en amont est réalisé, M. FRANҪOIS est très satisfait, puisque 
quasiment l’ensemble des délibérations sont prises à l’unanimité. 
 
Mme FAGOT remercie M. FRANҪOIS et toute l’équipe. 
 
 
 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 21h20 

 
 

 


